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et de l'Energie - MEEDE
Tour Pascal B
92055 PARIS LA DEFENSE Cedex

TROYES, le 12 juillet 2013

Monsieur le directeur,

Nous avons bien reçu la note de gestion indemnitaire relative notamment au personnel de la 
filière sociale.

Lors de la bilatérale avec l'UNSA DÉVELOPPEMENT-DURABLE sur l'état d'avancement des 
textes, vos services s’étaient engagés à faire un point précis de l'indemnitaire des agents de 
cette filière, suite aux revendications de revalorisation évoquées par notre fédération lors de la 
plénière du catégoriel 2013. Je vous précise que la DBM de l'ensemble la filière sociale est  
inchangée depuis 2011.

En terme d'éléments de contexte, un projet d'instruction relative aux missions et à l'organisation  
du service social est en cours d'élaboration. Celui-ci conforte l'orientation d'un service social  
prioritairement  sur  la  prise  en  charge  des  problématiques  professionnelles  et  souhaite  le 
positionner parmi les acteurs de prévention.

A ce titre, le texte affirme la position d'expertise des CTSS et des ASS dans le champ des 
conditions de travail, il introduit notamment, l'aspect évaluation.

Les orientations fixées dans le document seront d'ailleurs soutenues par la mise en œuvre d'un 
parcours de professionnalisation.

Le projet d’instruction précité atteste de la reconnaissance par le Ministère des compétences de  
la filière sociale et ses capacités d'expertise, notamment dans un environnement professionnel  
en grande difficulté. Paradoxalement, force est de constater que cette reconnaissance ne se 
traduit pas par une revalorisation du régime indemnitaire de ces agents.
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Nous constatons enfin qu'aucun point indemnitaire ne nous a été fourni malgré l’engagement 
pris et aucune avancée indemnitaire engagée en 2013.

Merci de bien vouloir nous faire parvenir ces éléments de contexte dans les meilleurs délais.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
de l’UNSA DEVELOPPEMENT DURABLE
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Jean Michel BAILLY


